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Objet : Conclusions de la visite d’inspection du 19/09/2019 dans l’établissement VALECOBOIS à
VITROLLES

Référence     : Vos réponses par courriel du 16 octobre 2019

P. J.  : deux fiches d’écart complétées (inspection du 19/09/19) + une fiche de remarques
             deux fiches d’écart soldées (inspection du 27/11/2015)

Monsieur,

Votre établissement a fait l’objet d’une visite d'inspection le 19 septembre 2019. Cette visite, non
exhaustive, était axée autour des points particuliers suivants :

• examen par sondage du respect des dispositions de votre autorisation d’exploiter délivrée

par arrêté préfectoral n°21-2005 A en date du 17 octobre 2005,

• examen par sondage du respect des dispositions de votre autorisation d’exploiter délivrée
par Arrêté Ministériel du 06/06/18, relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation de
déchets relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2714.

Suite à cette visite d'inspection, deux écarts à la réglementation vous ont été notifiés par
l'Inspecteur de l’environnement. Par courriels visés en référence, vous m’avez fait part de vos
observations, compléments d’information et/ou engagements en réponse à ces constats.

Au terme de cet échange, je vous prie de bien vouloir prendre connaissance des conclusions de
l’Inspection suite à cette visite :



Écarts à la réglementation relevés     : (voir les fiches jointes)  

Les deux écarts à la réglementation font l’objet d’engagement de mise en conformité de votre part
dans les formes et délais joints. 

Par conséquent, les écarts sont levés mais non soldés, vos engagements seront vérifiés lors
d’une prochaine inspection.

Remarques     :  

Les deux remarques font l’objet d’engagement de mise en conformité de votre part dans les
formes et délais joints. 

Ces engagements seront vérifiés lors d’une prochaine inspection.

Écarts relevés lors de l'inspection du 27 novembre 2015. 

Les écarts 1 et 2 sont soldés.

Sauf réserve de votre part motivée par des considérations prévues par la loi n°2000-321 du
12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, et des
articles L.110-1 4, L.124-1, L.125-1, L.125-2, L.125-4 et L.521-7 du code de l’environnement, ce
courrier, ainsi que les fiches d'écart, seront publiés sur le site Internet de la DREAL PACA.

Restant à votre écoute pour toute observation complémentaire, je vous prie d’agréer, Monsieur,
l’assurance de ma considération distinguée.

Pour La Directrice Régionale de la DREAL PACA 
L’Adjointe au Chef de l’UD 13,

A.VARTANIAN
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